
NOVEMBRE DÉCEMBRE JANVIER

FÉVRIER MARS

MAI JUIN JUILLET

CALENDRIER SCOLAIRE 2026 / 2027
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5 / Élections provinciales (levée de cours)
8 / Horaire du lundi 
12 / Action de grâces
26 au 30 / Journées d’étude et d’encadrement
28 / Journée portes ouvertes
30 / Date limite d’abandon de cours sans mention d’échec

18 / Début de la session d’hiver

12 / Journée d’étude et d’encadrement
         et épreuve uniforme de français (8 h 30 à 13 h)  
18 / Horaire du vendredi
20 / Fin de la session d’hiver 
21 / et journées suivantes / Possibilité de reprise de cours 
         en cas de périodes ou de journées perdues 
27 / Date limite de remise des notes (17 h)
31 / Début de la session d’été

  

16 / Journée d’étude et d’encadrement
        et épreuve uniforme de français (8 h 30 à 13 h)     
18 / Horaire du mercredi 
21 / Fin de la session d’automne 
22 / et journées suivantes / Possibilité de reprise de cours 
        en cas de périodes ou de journées perdues 
29 / Date limite de remise des notes (17 h)                                                            

12 / Épreuve uniforme de français
19 / Début de la session d’automne
27 / Activités d’accueil 
        (plage horaire commune de 11 h 30 à 13 h 30)

7 / Fête du travail 
9 / Horaire du lundi 
18 / Date limite de désinscription sans mention au bulletin

12 / Date limite de désinscription sans mention au bulletin 1 au 5 mars / Semaine de relâche
25 / Journée d’étude et d’encadrement
26 / Vendredi saint
29 / Lundi de Pâques

3 / Journée pédagogique pour le personnel (levée de cours)
24 / Congé Fête nationale du Québec

5 / Date limite d’abandon de cours sans mention d’échec 

6 / Fin de la session d’été
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